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La fonctionnalité d’envoi par mail concerne :  

 Les avis aux familles  

 Les avis de virement des primes et des bourses non déductibles  

 Les avis aux familles des voyages 
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1) GENERER LES AVIS 

 

 

Cliquer sur Générer (1) et le bouton Imprimer (2) apparait 

Ce traitement est le même que celui des versions précédentes. 
 

 

2) ENVOI GLOBAL DES MAILS 

 

Cliquer sur Envoi des mails (3) 



 

 

GFE 
ENVOI DES AVIS AUX FAMILLES PAR MAIL 

 
DIFFUSION NATIONALE 

 
12 juin 2018 

 
Page 3 sur 6 

 

Pour tous les élèves traités dans la constatation, envoi par mail de l’avis en pièce jointe, à tous les 

destinataires possédant un mail et pour lesquels le mail n’a pas déjà été envoyé. 

 

GFE vérifie que la personne qui doit recevoir l'avis a bien saisi une adresse mail. 

 

3) ENREGISTRER LE COMPTE RENDU DE TRAITEMENT 

 

Puis enregistrer le compte rendu de traitement (4) 

Ouverture de la pop up             
 

 

 

4) IMPRIMER LA LISTE DES AVIS NON ENVOYES PAR MAIL 

 

Cliquer sur le bouton Imprimer (5) 

 

Ouverture de la pop up 

 

Liste générée : les élèves possédant un avis aux familles pour la constatation traitée, qui n’a pu être 

envoyé par mail. 

 

Le destinataire de l’avis est défini de la façon suivante : 

Si le solde de la constatation est négatif, alors l'avis est envoyé au responsable financier (celui qui 

paie), sinon l'avis est envoyé représentant légal qui perçoit. 

 

La liste indique le nom (6) et le mail, s’il existe (7) du destinataire qui n’a pas reçu l’avis. 
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5) LISTE DE CONTROLE DES EMAIL DES RESPONSABLES DES ELEVES 

 

 

 

Dans le menu des listes de contrôle, vous pouvez éditer pour chaque élève de l’établissement (8) : 

 

- l’adresse mail de l’élève (9) 

- le nom et l’adresse mail du représentant légal qui perçoit la bourse (10) 

- le nom et l’adresse mail du responsable qui paie (responsable financier) (11) 

 

 

6) CORRIGER LES ADRESSES MAIL 

 

Après avoir édité la liste des élèves qui n’ont pas reçu la facture par mail et la liste de contrôle des 

adresses mail, vous pouvez corriger les adresses mail des responsables dans BE et relancer les 

envois par mail. Seuls les avis non encore envoyés par mail seront envoyés. Il y a un contrôle qui 

évite que les familles ne reçoivent deux fois la même facture. 
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7) IMPRIMER LES AVIS POUR ENVOI PAR COURRIER 

 

Cliquer sur le bouton Imprimer (12) 

 

Ouverture de la pop up  

 
 

Comme dans les versions précédentes, vous pouvez éditer les avis aux familles.  

Après avoir envoyé toutes les factures par mail, vous enverrez les avis restant en vous aidant de la 

liste des élèves qui ne l’ont pas encore reçu. 

 

8) ENVOI INDIVIDUEL DES MAILS 

Si l’email d’une personne a changé et que l’avis a été envoyé avec l’ancien email ou pour toute 

autre raison, l’envoi individuel permet de renvoyer l’avis aux familles concernant un élève même 

s’il a déjà été envoyé par mail. 
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 Si le solde de la constatation est négatif, alors l'avis est envoyé au responsable financier (celui qui 

paie) 

Si le solde de la constatation est positif, alors l'avis est envoyé au premier représentant légal 

(représentant légal qui perçoit) 

 Vous pouvez faire un envoi par mail et générer les avis ensuite 

 Vous pouvez faire plusieurs envois par mail, il existe un contrôle d’envoi et les familles ne recevront 

pas deux avis 

 Les adresses mail des représentants de l'élève sont saisies dans BE 

 Dans la "liste des élèves dont l'avis aux familles de la constatation, n'a pas été envoyé par mail", la 

colonne 'Nom et prénom du destinataire' indique à quel responsable est envoyé l'avis 

 Si ce responsable n'a pas indiqué d'adresse mail, alors il ne recevra pas sa facture par mail, même si 

un autre représentant a indiqué son adresse mail 

 En cas de non distribution de mail (boite pleine ou adresse invalide) le message de non distribution 

est envoyé sur le serveur de courrier qui a une adresse système 

Les établissements ne sont pas informés que ces avis n'ont pas été délivrés. C’est l’ADSI qui doit 

être vigilent afin de prévenir l’établissement 
 

 


